
La fiscalit� p�nalise le travail des femmes en France, selon l'OCDE
La France est mal positionn�e dans un classement de l'organisation comparant la charge fiscale
sur le Ç second apporteur È de revenus.
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FRANCEÑFISCALIT�

A u sein des pays d�velopp�s, le

syst�me fiscal fran�ais serait

l'un des plus p�nalisants pour le tra-

vail des femmes. C'est ce qui ressort

d'une comparaison internationale de

l'OCDE sur la charge fiscale pesant

sur le Ç second apporteur È de reve-

nus au sein d'un foyer, c'est-�-dire

celui dont les revenus sont moins

�lev�s. L'�tude examine comment les

syst�mes des pr�l�vements et des

prestations incitent le Ç second ap-

porteur È (statistiquement le plus

souvent la femme) � int�grer ou r�in-

t�grer le march� du travail. La France

est particuli�rement mal positionn�e

dans ce classement.

L'OCDE l'explique par notre syst�me

d'imposition commune pour les

couples. Ç Le syst�me d'imposition

bas� sur le foyer a tendance � alour-

dir la charge sur le second apporteur

de revenus, car le premier apporteur

b�n�ficie d�j� des premi�res

tranches. Un second apporteur de re-

venus est de fait tax� � un taux mar-

ginal plus �lev� qu'un c�libataire È,

explique Dominique Paturot, statisti-

cienne � l'OCDE. Parmi les 34 pays de

l'Organisation, onze d'entre eux ont

un syst�me d'imposition par foyer.

Dans certains Etats (Allemagne, Es-

pagne, Etats-Unis, Norv�ge), les

couples ont le choix d'une imposition

individuelle ou par foyer.

Jusqu'� 50 % de taxation

Pour en venir � cette conclusion,

l'OCDE a calcul� le poids de la fisca-

lit� (imp�t et cotisations sociales) sur

le second membre du foyer. L'�tude

se place dans un cas de figure o� l'un

des conjoints est r�mun�r� au niveau

du salaire moyen pour un employ� �

temps plein du secteur priv� (37.427

euros par an en 2014) et l'autre � 67

% du salaire moyen (25.076 euros).

Pour chaque euro gagn�, plus de 50

% part en cotisations et en imp�ts s'il

s'agit d'un couple sans enfant. C'est

l'un des niveaux les plus �lev�s de

l'OCDE, derri�re la Belgique. Le quo-

tient familial att�nue ces effets,

puisque, pour un couple avec deux

enfants, la charge fiscale est l�g�re-

ment inf�rieure � 50 %.

Lorsqu'on exclut les cotisations pa-

tronales, la position de la France est

l�g�rement plus avantageuse. Pr�s de

35 % du revenu sont absorb�s par les

charges salariales et l'imp�t pour un

couple sans enfant (5e rang au sein

de l'OCDE), et 30 % pour un couple

avec deux enfants (12e rang). Cela

tient au fait que, dans les comparai-

sons internationales, ce sont surtout

les cotisations patronales qui dis-

tinguent la France des autres pays

d�velopp�s. Les conclusions pour-

raient �tre diff�rentes si l'on se place

� un niveau de salaire plus �lev�.

L'OCDE pr�voit d'aborder ce point

dans une prochaine �tude sur les

freins � l'emploi. Ç Elle montre que

ces freins ont tendance � baisser

lorsque le niveau de salaires aug-

mente È, explique Dominique Patu-

rot.

Enfin, les auteurs reconnaissent que

la fiscalit� n'est qu'un �l�ment parmi

d'autres jouant sur la d�cision de re-

prendre le travail. Ç Bien d'autres fac-

teurs d�terminent les incitations �

int�grer le march� du travail È, sou-

ligne le rapport, citant notamment

les revenus de l'assurance-ch�mage,

la disponibilit� et le co�t des modes

de garde des enfants, ou encore les

possibilit�s en mati�re de cong�s

(maternit�, parental, maladie). �

par In. F.
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